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Plénière SPPPI Estuaire Adour 
du 26 novembre 2021

Suivi de la qualité des sédiments dans le cadre du  
réseau national de surveillance de la qualité des 

sédiments des ports maritimes (REPOM)
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Quelques éléments de contexte

● Le REPOM a été initié en 1997 et avait comme objectif initial, le suivi 
national de la qualité des eaux et des sédiments des ports maritimes 
en s'appuyant sur les services chargés de la police des eaux littorales.

● Depuis 2010, le programme de suivi dans l’eau a été suspendu au 
profit d’un développement du programme sédiments. Ainsi, le suivi de 
la qualité des sédiments a été complété par l’intégration des 
substances prioritaires de la Directive Cadre sur l’Eau. En 2014, le 
REPOM a été intégré au réseau de surveillance de la Directive Cadre 
Stratégie Milieu Marin (DCSMM)

● La liste des contaminants suivis dans le cadre du programme 
sédiment a été complétée et le protocole d’échantillonnage a été 
modifié de façon à ne prélever que la partie superficielle de la couche 
sédimentaire et à ne mesurer que la contamination récente.
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Quelques éléments de contexte

métaux 
lourds
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Liste des paramètres analysés
HAP, organostanniques  
(TBT,…),PCB,pesticides, 
insecticides,phénols, 
phtalates

Et certaines substances de la 
DCSMM n’ont été intégrées 
au réseau qu’en 2014, et leur
suivi n’a été rendu obligatoire 
qu’en 2015. Il s’agit des 
composés bromés, du 
Méthyl-mercure, dioxines et 
furanes

Au total 104 paramètres 
analysés
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● Entre 1997 et 2015, les sédiments de l’ensemble des ports suivis étaient 
analysés tous les ans dans le cadre du REPOM. Depuis 2015, le 
programme de suivi est réalisé intégralement dans chaque port tous les 
trois ans.

● Dans le cadre de la surveillance DCSMM, l'objectif est de pouvoir évaluer 
l'évolution temporelle de la contamination des sédiments, et donc de 
disposer de données pour les sédiments les plus récents. Le protocole de 
prélèvement peut varier selon les secteurs, l’important étant de prélever 
uniquement la couche superficielle des sédiments.

● Un seul point de suivi a été retenu par port, dont le port de Bayonne. Les 
prélèvements sont assurés par l’unité police de l’eau Pays Basque et 
transmis ensuite pour analyse à un laboratoire.

● Le ministère a chargé le CEREMA pour bancariser et exploiter les données.
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L’analyse des données de la 
« phase transitoire » 2010-
2017, a permis de définir les 
niveaux de présence des 
substances prioritaires dans 
les sédiments portuaires, 
d’identifier les substances les 
plus fréquemment mesurées 
dans les sédiments, et de 
proposer des scenarii 
d’évolution du réseau pour les 
années à venir.
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Analyse par façade maritime
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Sur la Façade Sud-Atlantique (SA)

les substances les plus fréquemment quantifiées dans les sédiments
portuaires (>50%) et avec un nombre d’analyses suffisamment important 
(>100) sont les suivantes :
- Dioxines et Furanes,
- Diéthylhexylphtalate (DEHP).

Les substances peu ou pas 
quantifiées sont les suivantes :
- DDT total,
- Alpha, Beta-endosulfan,
- Alpha, Beta, Delta et Gamma-HCH,
- Endrine, Aldrine et Isodrine.
(Pesticides, produits phytosanitaires)
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● Les données REPOM sont communiquées aux 
structures qui nous en font la demande mais il n'y a 
pas d'intérêt à présenter des données brutes. 

● Une analyse des données REPOM au niveau de 
l'estuaire de l'Adour sur plusieurs années constituerait 
une étude à part entière.

● Si vous êtes intéressés par une étude de ce type, 
nous pourrions essayer de la programmer pour 2022.



Direction Départementale des Territoires et de la Mer 10/11  26/11/2021

● Reste à définir les contours de cette étude :

1) Suivre l’évolution de certains contaminants (à partir 
des données capitalisées par le CEREMA)

2) Identifier des polluants particuliers à suivre par la 
suite

● Et comment financer cette étude ...
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Merci de votre attention
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